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Le règlement dans son contexte européen (UE) 


Pour comprendre le règlement 178/2002 du 28 janvier 2002, il est indispensable de maîtriser le contexte juridique dans lequel il s’insère, notamment celui défini par les Traités fondateurs de la CEE, devenue CE puis UE. En effet, tout texte de droit dérivé doit être conforme aux Traités institutifs qui constituent leur base juridique. S’il porte atteinte, par exemple, à la libre circulation des marchandises (LCM) à l’intérieur de l’espace européen, il doit être justifié par la poursuite d’un objectif d’intérêt général admis par le traité (par ex. art. 36 TFUE) tel qu’interprété par la jurisprudence de la Cour de justice (par ex. CJCE, 20 février 1979, Rewe-Zentral, aff. 120/78). Le règlement n’échappe pas à la règle et c’est pourquoi il doit d’abord être appréhendé comme ayant pour objet, la conciliation d’un principe de libre circulation et d’un impératif de protection, notamment de la santé publique.


Situer le texte dans son contexte du marché intérieur européen permet également de comprendre la raison pour laquelle le consommateur y est considéré dans un processus de régulation d’un marché. Si le règlement ne distingue pas, par exemple, entre le consommateur contractant et le consommateur non contractant, s’il semble dire qu’une fois informé, le consommateur devient responsable, c’est que le droit européen s’efforce de définir un statut du consommateur européen appréhendé comme un agent économique à part entière, au même titre qu’un opérateur professionnel.


Mais il faut aller plus loin qu’une lecture contextuelle du texte. Deux observations  importantes méritent à ce titre d’être faites.
En premier lieu, le champ d’application matériel et spatial du texte est extrêmement vaste. Le règlement apparaît comme un texte-cadre, il définit des principes généraux et se présente comme un « texte de base » sur lequel s’appuient des constructions plus abouties. Par ailleurs, s’il n’est pas d’application proprement universelle, on observe qu’il ne se concentre pas sur le seul marché intérieur et qu’il libère ses effets à la fois à l’intérieur et à l’extérieur de l’Union. Or l’étendue de son domaine d’application n’est pas sans incidence sur son intensité normative. On observe généralement que plus le domaine d’un texte est vaste, moins le texte est contraignant et, inversement, plus il est contraignant, plus son domaine d’application est susceptible d’être circonscrit (voir pour un exemple souvent mal compris : CJCE, 4 juin 2009, Leroy Somer, aff. C-285/08).
En second lieu, il nous semble clair que le règlement n’a pas vocation à construire en tant que tel un droit privé de l’alimentation. Il est trop général pour cela. De notre point de vue, il ne faut pas commettre l’erreur de prendre le droit européen pour ce qu’il n’est pas et de l’appliquer, dans les ordres juridiques nationaux, comme s’il portait sur le même objet que les institutions juridiques nationales. Comme droit d’un marché européen, le règlement est différent du droit national. Il coexiste avec lui. Sa relation aux droits privés des États membres se mesure moins en termes d’influence du droit européen sur le droit national qu’en termes d’articulation du droit européen et du droit national. Ce n’est pas la même chose !
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